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RÉSUMÉ :  

L’Algérie à l’image de nombreux pays, possède une réserve de remèdes à base de 

plantes, de savoir et savoir-faire qui s’inscrivent dans le cadre de la médecine traditionnelle à 

usage humain mais aussi vétérinaire. La présente communication expose les circonstances qui 

permettront de définir une « procédure aménagée » d’enregistrement spécifique aux 

médicaments à base de plantes traditionnelles à l’image de celle adoptée par de nombreux 

pays. 

 

MOTS-CLÉS : plantes médicinales, médicaments à base de plantes, aspects sécurité 

d’emploi, aspects socio-économiques et réglementaires, commercialisation en Algérie.  
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